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EDITORIAL

Par Aftar Touré MOROU

'année 2023 est rentrée dans les annales de l'histoire. A Ll'heure du bilan, il y a lieu de reconnaître que le sous-
secteur de la commande publique dans notre pays a connu 

au cours de ces douze (12) derniers mois des moments 
enrichissants qui constituent des étapes importantes de son 
évolution dans le temps.
 En effet, 2023 aura été l'année marquant le début de la 
mise en application effective de la nouvelle réglementation 
relative aux marchés publics. Depuis 2023, les autorités 
contractantes ont démarré la mise en œuvre du nouveau dispositif 
juridique et institutionnel à travers la planification, la passation et 
l'exécution de leurs acquisitions publiques. Tout au long de 
l'année, des sessions de vulgarisation et de sensibilisation sur les 
nouveaux textes ont été organisées au profit des acteurs du 
système, provenant aussi bien, de l'administration, du secteur 
privé, que de la société civile. 
 Par ailleurs, l'année a été marquée par la poursuite des 
sessions annuelles de formation déroulées au profit des acteurs de 
la commande publique sur toute l'étendue du territoire national, 
avec un accent particulier sur la cible de novices que constituent 
les acteurs des collectivités territoriales. Au total, 1601 acteurs 
ont été formés en 2023 sur diverses thématiques prenant en 
compte les innovations apportées par la nouvelle réglementation. 
Toujours dans le cadre de ses actions d'appui à l'intention des 
autorités contractantes des collectivités territoriales, l'ARCOP a 
initié l'année passée, une mission d'élaboration d'un guide et d'un 
manuel de procédures à elles spécifiquement destinés. Le rapport 
de cette mission a été validée en juin 2023, à la suite d’un atelier 
technique.
 On ne saurait passer sous silence la validation par les 
acteurs du secteur privé, de la société civile et de l’administration 
publique, de la politique nationale de la commande publique.  
Document stratégique du sous-secteur dont l'objectif est, entre 
autres, d'aider à la promotion de l'économie locale à travers des 
politiques d'accès aux marchés publics à toutes les entreprises du 
tissu économique national et l'adoption de comportements qui 
concourent au développement durable. 
 Par ailleurs, l'opérationnalisation du master en 
ingénierie de la commande publique démarrée en octobre 2021, 
s'est poursuivie en 2023 avec la première promotion d'étudiants 
qui vient d'achever son cursus.
 Les autres chantiers entamés au cours de l'année 2023 
qui se poursuivent et qui méritent d'être évoqués concernent en 
premier lieu, l'élaboration d'une partie des textes d'application 
résiduels du nouveau code des marchés publics dont les projets de 
textes et modèles validés en comité seront soumis à l'adoption du 
conseil de régulation. En second lieu, l'actualisation des dossiers 

types de passation des marchés, dont les livrables provisoires 
sont en cours d'examen par les membres du comité technique de 
validation. En troisième lieu, il y a la mission d'élaboration d'un 
schéma directeur informatique pour la digitalisation des services 
de l'ARCOP dont les livrables ont connu une validation 
technique. L'objectif poursuivi est de parvenir à fournir en toute 
efficience un service de qualité aux usagers. En quatrième lieu, il 
convient d'évoquer le projet de digitalisation du système national 
de commande publique au Togo qui constitue un vaste 
programme. L'année 2023 a particulièrement été marquée par la 
tenue de voyages d'études pour s'inspirer des expériences de trois 
pays avancés sur ce type de projet à savoir le Rwanda, la Tunisie 
et l'Ethiopie.
 A toutes ces activités réalisées au cours de l'année 
finissant, il convient d'ajouter celles quotidiennes ou périodiques 
assignées aux différentes directions de l'ARCOP au profit des 
acteurs notamment la collecte de données, les revues 
trimestrielles de l'exécution des PPM, la revue indépendante des 
marchés passés au cours de l'année 2022, les études et avis 
conseils, le règlement des différends survenus dans la passation et 
l'exécution des marchés, la gestion des dénonciations et les 
investigations.
 En termes de perspectives, il importe de rester 
confiant pour parachever l'activité d'adoption des textes résiduels 
de la loi et du code des marchés publics, poursuivre, voire 
intensifier le processus de digitalisation du système national de la 
commande publique, mettre en vigueur et vulgariser les 
nouveaux dossiers types de passation des marchés publics et faire 
le plaidoyer auprès du gouvernement pour l'opérationnalisation 
du cadre institutionnel des partenariats publics privés, en vue de 
permettre à l'ARCOP de déployer ses services de régulation en 
collaboration avec l'organe d'expertise dont l'installation est 
attendue.
 L'ARCOP exprime ses remerciements à l'ensemble 
des acteurs du système pour leur confiance sans cesse renouvelée 
à travers les diverses sollicitations du service public de 
régulation. Elle marque, par la même occasion, sa disponibilité 
pour l'accomplissement des missions qui lui sont assignées au 
profit des acteurs et sollicite leur collaboration pour parachever 
les chantiers en cours et relever les défis à venir.
 Pour terminer, je voudrais profiter de l'occasion que 
m'offre ce magazine pour souhaiter une très bonne année 2024 à 
tous les acteurs de la commande publique.

Bonne et heureuse année 2024 à tous !
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La troisième assemblée générale du Réseau Africain 
de la Commande Publique (RACOP) s'est tenue du 
13 au 16 novembre 2023 au Sofitel Hôtel Ivoire 

d'Abidjan en Côte d'Ivoire. Les participants issus des 54 
pays membres et leurs partenaires institutionnels ont 
planché sur la réforme du système de la commande 
publique en Afrique, à travers des réformes vigoureuses et 
les innovations technologiques.

«L'amélioration des mécanismes de la commande 
publique constitue donc une véritable clé pour 
l'amélioration de l'efficacité des dépenses publiques », a 
affirmé le secrétaire général de la présidence de la 
République ivoirienne, Abdourahmane Cissé, à 
l'ouverture de l'assemblée générale.

Tout en préconisant un système de commande publique 
plus transparent, dynamique et efficace, il a salué le 
thème, « La Commande publique pour le développement 
durable en Afrique », qui symbolise la volonté commune 
d'œuvrer pour des procédures modernes de passation des 
contrats de la commande publique.

« En effet, sur le continent africain, les problématiques en 
lien avec la commande publique dépassent le simple cadre 
des frontières géographiques et inclinent à une 
mutualisation des efforts, pour relever ensemble les défis 
liés notamment à la modernisation des marchés publics 
dans nos pays », avait auparavant indiqué le ministre 
ivoirien des Finances et du Budget, Adama Coulibaly.

Il a cité l'exemple de la Côte d'Ivoire qui, pour tirer 
pleinement profit de l'apport des marchés publics à 
l'amélioration de la gouvernance économique et 
financière, s'est employée, entre autres, à renforcer le 
cadre juridique de la commande publique, à investir dans 
le renforcement des capacités des acteurs, à œuvrer à la 
dématérialisation des procédures et à l'intensification de la 
collaboration entre l'Etat et le secteur privé.

Quant à la Présidente du RACOP, Diomandé Bamba 
Massanfi, également Présidente de l'Autorité nationale de 

régulation des marchés publics (ANRMP) de la Côte 
d'Ivoire, elle a souligné que l'AG se décline en des 
partages d'expériences, l'acquisition des connaissances 

ACTUALITÉS  de l’ARCOP

Sabon BQ [Incorporé]
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sur les innovations en matière de commande publique 
auprès des experts internationaux. Elle a ajouté que le 
RACOP se positionne comme une plateforme 
d'apprentissage et de réseautage.

D'importantes décisions ont été adoptées par les délégués 
pour renforcer les fondements de l'organisation 
panafricaine. On notera en particulier la refonte des statuts 
d u  R A C O P,  l ' é l e c t i o n  d e  M a d a m e  J o y e u s e 
UWINGENEYE, directrice générale de l'Autorité de 
régulation de la commande publique du Rwanda pour 
assurer la présidence du réseau. Pour l’année 2024, son 
pays a été désigné ipso facto pays hôte de la quatrième 
assemblée générale du Réseau qui se tiendra à Kigali.

 Les dispositions des statuts qui ont fait l'objet d'âpres 
discussions concernent en particulier la qualité des 
membres actifs, du droit de vote lors des réunions de l'AG, 
la convocation et l'organisation des réunions du comité 
exécutif et des assemblées générales.

Par ailleurs, en marge des travaux de cette troisième 
Assemblée générale du RACOP, un Forum de haut niveau 
sur la commande publique a été organisé sur le thème : « 
La commande publique pour le Développement durable 
en Afrique ». 

Ce forum a consisté à l'organisation de plusieurs panels 
animés par d'éminentes personnalités représentants les 
partenaires techniques et financiers, les structures 
nationales de gestion des marchés publics et d'autres 

partenaires institutionnels. Ces panels ont porté sur des 
thématiques, notamment « Renforcement du rôle des 
PME et des entreprises appartenant à des femmes, grâce à 
la commande publique », « Partenariat Public Privé pour 
le développement des infrastructures en Afrique » ou 
encore « Introduction et opérationnalisation de la 
commande publique électronique en Afrique pour plus 
d'efficacité, de transparence et d'optimisation des 
ressources ».

Pour rappel, le RACOP a été créé le 30 octobre 2018 à 
Lomé (Togo) par les organes en charge du système de la 
commande publique en Afrique. Sa mission est de 
favoriser le développement et l'efficience de ce système à 
travers la coopération active entre ses membres. Son siège 
est établi à Lomé. travers la coopération active entre ses 
membres. Son siège est établi à Lomé.

ACTUALITÉS  de l’ARCOP
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L'Autorité de régulation de la commande publique 
(ARCOP) a organisé, le 27 novembre 2023, une journée 
d'échanges et de partage d'expériences avec les Personnes 

Responsables des Marchés Publics (PRMP) des autorités 
contractantes sur l'archivage des documents liés aux marchés 
publics.

L'objectif assigné à cette rencontre est de partager avec les 
participants les bonnes pratiques d'archivage mises en œuvre 
pour conserver la documentation issue de la gestion des marchés 
publics.

En effet, le code des marchés publics instaure, notamment en ses 
articles 103 et 104 une obligation assez claire sur l'archivage des 
documents relatifs aux marchés publics et leur condition de 
conservation.

Ainsi, l'article 103 dispose que «les acteurs des marchés publics, 
notamment les autorités contractantes… prennent les 
dispositions idoines pour assurer par les méthodes modernes, 
l'archivage de tous les documents reçus à toutes les phases de 
passation et d'exécution des marchés publics… ».

Or, la quasi-totalité des autorités contractantes éprouve des 
difficultés pour assurer convenablement l'archivage des 
documents relatifs aux marchés publics, soit par négligence, soit 
par manque de capacité de stockage ou encore par 
méconnaissance des méthodes appropriées d'archivage, ceci en 
dépit du fait que, l'article 104 du code des marchés publics fait 
obligation à toutes les autorités contractantes de conserver ces 
documents pour une période de dix (10) ans à compter de la date 
de réception définitive des prestations. Ce constat a d'ailleurs été 
relevé par les différentes missions d'audits indépendants de 
conformité commanditées par l'ARCOP.

Pour remédier à cette insuffisance, l'ARCOP se devait de prendre 
des initiatives fortes, en concertation avec l'ensemble des 
autorités contractantes.
La rencontre a permis de recueillir les difficultés que les autorités 
contractantes vivent dans le cadre de la conservation des 
différents documents qui leur permettent de documenter le 
processus de passation des marchés.

Dans son mot introductif, le directeur général de l'ARCOP, 
Monsieur Aftar Touré MOROU, a affirmé que l'archivage 
constitue une problématique importante dans la gestion des 
marchés publics, car il permet aux services en charge de la 
passation des marchés publics de disposer de preuves probantes 
afin de se dédouaner de tout soupçon au moment des audits. 

Une présentation sur la gestion des archives liées aux marchés 
publics dans les projets financés par la Banque mondiale au Togo 
a donné le ton des échanges. Elle a été faite par Monsieur 
AOUISSI Sylvestre et Madame AZANGOU Ange, tous deux 
Spécialistes en passation de marchés publics sur des projets 
financés par les bailleurs. 
Dans les échanges qui s'ensuivirent, les PRMP ont fait cas des 
nombreuses difficultés auxquelles elles sont confrontées dans la 

gestion de la nombreuse documentation qu'elles produisent, 
notamment le manque d'espace de stockage des archives, 
l'absence de toute mesure de protection des personnes exposées 
aux papiers ou encore le manque de personnel qualifié. 

La seconde présentation, faite par Monsieur ALAKI Essoham, 
Directeur de la réglementation et des affaires juridiques de 
l'ARCOP, a porté sur la « Gestion des garanties financières dans 
les marchés publics ». Le choix de cette thématique se justifie par 
la récurrence des plaintes des opérateurs économiques relatives 
aux rejets systématiques par des PRMP et certaines commissions 
d'évaluation, des offres des soumissionnaires qui comportent des 
garanties délivrées par les compagnies d'assurance et plus 
globalement par la remise en cause des offres contenant des 
garanties financières délivrées par les structures autres que les 
banques.

L'ARCOP a saisi cette occasion pour exhorter les Personnes 
responsables des marchés publics à se conformer au code des 
marchés publics qui mentionne en son article 115 les organismes 
habilités par le ministère de l'économie et des finances à délivrer 
des garanties à première demande. Il s'agit des banques, des 
compagnies d'assurance, des organismes de cautionnement et des 
institutions de microfinance ou de mésofinance. Ces 
établissements financiers sont les seuls autorisés à délivrer aux 
soumissionnaires toutes les formes de garantie, notamment la 
garantie de soumission ou d'offre, la garantie de bonne exécution, 
la garantie de restitution d'avance, la garantie de retenue de 
garantie.

Il faut noter que cette rencontre s'inscrit dans le cadre des 
échanges entre les différents acteurs de la commande publique 
destinés à ajuster et à renforcer le système de la commande 
publique au Togo.

8
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La journée nationale du partenariat public privé a 
réuni, le 5 septembre 2023 à Lomé, des membres 
du gouvernement, des représentants du secteur 

privé, des organisations patronales, des opérateurs 
économiques et d'autres acteurs importants. Cette journée 
a été initiée par le Cadre de Concertation Etat-Secteur 
privé dans le but de créer un espace de dialogue franc et 
ouvert sur les défis économiques, ceci pour renforcer la 
confiance mutuelle entre le gouvernement et le secteur 
privé. 

Les deux parties reconnaissent l'importance de travailler 
ensemble de manière synergique pour résoudre les 
éventuelles divergences commerciales. En définitive, leur 
collaboration va favoriser un développement socio-
économique plus inclusif du pays. 

Plusieurs activités ont meublé cette journée du 
partenariat. On citera, entre autres, les panels qui ont 
abordé des thématiques, telles que la transformation 
structurelle de l'économie nationale, le partenariat Etat 
secteur privé, les problématiques de financement de la 
TPME, le dispositif institutionnel, performances et les 
contraintes …

Cette rencontre va sans nul doute impulser un engagement 
plus manifeste du secteur privé à porter et à financer des 
projets inscrits dans la Feuille de route gouvernementale 
Togo 2025. Ceci transparait dans les propos du Ministre 
de l'économie et des finances, Monsieur Sani YAYA 
lorsqu'il affirmait à juste titre : « Il nous faut 
collectivement trouver le moyen d'accroître l'impact de 

nos entreprises afin d'en faire le véritable moteur de la 
transformation structurelle de notre économie ». 

Il faut préciser que les investissements privés ont 
progressé de 45% en moyenne au cours des cinq dernières 
années pour atteindre plus de 20% du PIB en 2022.

Pour l'occasion, des différentes entités publiques ont 
animé des stands d'exposition sur les activités qu'elles 
mènent. Il s'agit, notamment de l'ARCOP, de la DNCCP, 
de l'ARCEP, de l'OTR, de la CEET, de l'ANPGF, du 
FAIEJ, et de l'ANGE. 
Les visiteurs ont pu découvrir des présentations très 
documentées sur les missions de chacune de ces 
institutions et le niveau de leurs interactions avec le 
secteur privé.  

8
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COMMUNIQUE DE L'ARCOP

Un site web supposé être celui de l'Autorité de régulation de la 
commande publique (ARCOP) en version anglaise est utilisé par des 
individus qui entrent en contact avec des sociétés étrangères afin de 
leur commander divers articles au nom du gouvernement togolais.
Ces arnaqueurs qui opèrent sous la coordination d'un individu nommé 
Comrad Koami ADOKO utilisent le site  qu'ils ont pris h�ps://ppra-tg.org
soin de remplir avec des informations dont certaines sont tirées du site 
officiel de l'ARCOP.

L'Autorité de régulation de la commande publique invite tous ses 
partenaires à la vigilance et met en garde les personnes qui se livrent à 
ces actes répréhensibles qu'elle se réserve le droit de poursuivre.
Elle rappelle à l'ensemble des acteurs de la commande publique que 
l'unique site web de l'ARCOP est le .h�ps://arcop.tg
 

Avec l'ARCOP, on avance dans la transparence

La direction générale

ACTUALITÉS  de l’ARCOP
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PAROLES AUX EXPERTSPAROLE AUX EXPERTS

Cet article a pour but de répondre à une question 
essentielle : comment utiliser les marchés publics pour 
propulser le développement économique ? Cette 
question nous permettra de préciser les possibilités 
économiques qu'offre le système des marchés publics 
pour un pays. Les règles de gestion des marchés publics 
répondent à des préoccupations fondamentales 
d'assainissement des dépenses publiques ou de lutte 
contre le gaspillage financier qui pourrait survenir dans 
certaines administrations publiques.

Outre ce rôle important, les marchés publics constituent 
un outil d'implication des populations aux affaires 
publiques à travers les entreprises. Toutefois, ces marchés 
publics connaissent des faiblesses. On peut citer entre 
autres la caducité des législations, la lenteur et la 
complexité des formalités, l'insuffisance des mécanismes 
de contrôle et de responsabilité, la corruption et les 
fraudes. Toutes ces lacunes ont un impact négatif sur les 
finances de l'Etat et freinent le développement 
économique des pays. 

L'objectif de cet article est donc de souligner les 
importants avantages que le système des marchés publics 
peut apporter aux entreprises, surtout les PME (Petites et 
Moyennes Entreprises) et les TPE (Très Petites 
Entreprises).

Ainsi, les marchés publics seront premièrement définis (I) 
avec la plus grande simplicité possible, puis l'utilité des 
marchés publics dans le processus de développement 
économique d'un pays (II) sera exposée. Pour finir, des 
propositions d'usage des marchés publics comme 
véritables outils de développement seront faites (III).

I - La notion « marchés publics » est un terme 
générique et usuel utilisé couramment pour désigner 
les contrats publics conclus par les collectivités 
publiques (les pouvoirs publics). Juridiquement et 
techniquement, les marchés publics sont différents des 
délégations de service public ou encore des PPP 
(partenariats public-privé) qui sont des contrats 
complexes. Nous allons dans cet article nous limiter aux 
marchés publics, car ce sont eux qui sont les plus 

accessibles aux PME et TPE.

La définition du marché public en droit togolais a évolué. 
En 2009, le marché public a été défini comme un « contrat 
écrit, conclu à titre onéreux, passé conformément aux 
dispositions de la loi n° 2009-013 du 30 juin 2009 relative 
aux marchés publics et délégations de service public, par 
lequel un entrepreneur, un fournisseur ou un 
prestataire de service s'engage envers l'une des 
personnes morales de droit public ou de droit privé visées 
dans ladite loi, soit à réaliser des travaux, soit à fournir 
des biens ou des services moyennant un prix. »

L'article 1 de la nouvelle loi n° 2021-33 du 31 décembre 
2021 relative aux marchés publics définit le marché public 
comme « un contrat écrit, sur support papier ou 
électronique, conclu par une ou plusieurs autorités 
contractantes avec un ou plusieurs opérateurs 
économiques, pour répondre à leurs besoins en matière 
de travaux, de fournitures ou de services, en contrepartie 
d'un prix. » Il s'agit d'une évolution sémantique sur les 
notions en plus de la précision concernant la possibilité 
d'avoir des contrats écrits sous la forme numérique. Les 
principes d'économie, d'efficacité, d'efficience, d'équité, 
de transparence, de concurrence et de libre accès des 
opérateurs économiques (entrepreneurs) sont précisés à 
l'article 2 de cette loi, ce qui nous conduit à souligner 
l'importance de l'implication des jeunes entrepreneurs 
dans ce système.

II - Les marchés publics constituent une activité 
économique au moins à double niveau : Une activité 
économique pour le compte des autorités publiques qui 
cherchent à satisfaire leurs besoins de services publics (en 
travaux, en fournitures ou encore en prestation de 
services). En dépensant des fonds publics pour satisfaire 
leurs besoins, les organismes concernés font des activités 
économiques. Les marchés publics constituent également 
une activité économique au niveau des entreprises qui 
répondent aux besoins des organismes demandeurs. Ces 
entreprises satisfont les besoins en contrepartie d'un 
paiement. La loi de la demande et de l'offre étant 
respectée, d'où une activité économique en bonne et due 
forme.

PAR 
MONSIEUR GUENKOU KOUESSAN LEVI FIDÈLE 
JURISTE, SPÉCIALISTE EN PASSATION DES MARCHÉS, 
ASSOCIÉ AU CABINET LEX BAGAGE CONSEILS

Par Messan HILLAH,
Magistrat,
Conseiller juridique du
Directeur général de l’ARMP

II - LA CONTRARIÉTÉ DES NOUVELLES LOIS SUR LA COMMANDE PUBLIQUE À 
LA TENDANCE LÉGISLATIVE INTERNE TOGOLAISE ET AUX TEXTES DE L'OHADA
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Ce faisant, outre l'intérêt juridique qui implique de bonnes 
réglementations du domaine, les marchés publics 
poursuivent également des intérêts politiques et 
économiques. Sur le plan politique, la bonne pratique des 
marchés publics dans un pays est signe de bonne gestion 
des fonds publics. Aussi, des politiques publiques 
orientées vers le développement des entreprises vers 
l'aménagement ou le développement durable peuvent être 
menées grâce aux marchés publics. 

Sur le plan économique, les marchés publics constituent 
un poids non négligeable dans le PIB de chaque pays. Si 
en Afrique les statistiques ne sont pas encore 
suffisamment disponibles, en France par exemple, ils 
représentent environ 10% du PIB. Nous soulignons aussi 
bien évidemment que les marchés publics sont utilisés 
dans plusieurs pays (les pays de l'Union Européenne, les 
USA, le Canada, la Tunisie …) comme outil de relance 
économique à la suite de la crise sanitaire due à la 
COVID19 qui a secoué le monde.

Les marchés publics sont par conséquent largement utiles 
pour assurer une bonne gestion du pays, pour assainir les 
dépenses, pour faire participer les citoyens à la gestion des 
affaires publiques, pour relancer et dynamiser l'économie 
du pays.

III – Dans un pays en développement, qui cherche à 
optimiser tous les moyens pour parvenir au 
développement, comment utiliser les marchés publics 
comme véritables outils de développement économique ?
Ce ne sont pas des recommandations qui manquent. Le 
problème, c'est sûrement comment arriver à mettre en 
pratique ces recommandations. En effet, il y a urgence de 
prendre de bonnes décisions dans ce domaine si nous 
espérons un développement harmonieux de notre pays. 
Les jeunes entrepreneurs qui se lancent constituent une 
grande chance pour le pays en ce sens. Pour ce faire, des 
décisions concrètes prises par les plus hautes autorités ont 
permis de consacrer la rubrique des marchés réservés. 

L'Autorité de régulation de la commande publique, la 
direction nationale de contrôle de la commande publique, 
les services concernés du ministère de l'économie et des 
finances, l'OTR, FAIEJ et autres organismes de promotion 
de l'emploi sont interpellés pour informer et former les 
jeunes entrepreneurs sur leur rôle dans le processus de 
développement économique du pays, précisément à 
travers les marchés publics. 

Des séances d'information et de formation à l'endroit des 
jeunes entrepreneurs sont régulièrement organisées pour 
les sensibiliser avec des mesures incitatives pour la 
formalisation  de leurs activités, ce qui va leur permettre 
de participer effectivement aux procédures des marchés 
publics. Cet accompagnement doit être poursuivi auprès 
des entrepreneurs notamment dans leurs démarches de 
participation aux marchés publics en n'oubliant pas de 
simplifier les procédures. La corruption, le clientélisme 
constituent des fléaux à combattre par tous les moyens afin 
de donner de l'assurance aux jeunes entrepreneurs 

ambitieux et novateurs. 
Le droit des marchés publics ne doit plus être un droit de 
circonstance, mais les acteurs concernés doivent oser 
appliquer les textes de la bonne manière pour tous. Un 
autre aspect qui permet de rassurer les entrepreneurs reste 
la justice. Le développement de la justice administrative 
(chargée de trancher les litiges portant sur les marchés 
publics), autonome et libre dans les contentieux permettra 
d'inciter les entrepreneurs à oser participer aux appels 
d'offres.

Ce travail a pour objectif de favoriser le développement 
des PME et TPE, de valoriser le professionnalisme de ces 
entreprises et de propulser leurs visibilités au niveau 
régional et continental en ces moments d'ouverture de la 
Zone de Libre-Echange Continentale Africaine 
(ZLECAF), espace continental sur lequel nous aurons le 
plaisir d'exposer prochainement. 

Quand les entreprises nationales gagnent, le pays gagne 
forcément. Pour preuve, ces entreprises régulièrement 
immatriculées seront à même de participer à l'économie 
du pays par le biais de la fiscalité (plusieurs entreprises 
participeront à l'économie nationale contrairement à la 
situation actuelle où c'est seulement quelques-unes), de 
créer des emplois pour les autres citoyens, qui ensemble, 
soutiennent les ménages du pays. D'où la nécessité 
d'effectuer ce travail de fond.

 Les entreprises du BTP, les entrepreneurs agricoles, les 
entrepreneurs et associations dans le domaine de 
prestation de services d'entretien et d'assainissement, etc. 
sont mobilisés, mais ils ont besoin de ces informations et 
formations pour évoluer et dynamiser l'économie 
togolaise.

PAROLES AUX EXPERTSPAROLE AUX EXPERTS
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Sur la période de 2016 à 2020, un total de 5 393 marchés 
(représentant 1 045 525 561 437 F CFA) ont été 
approuvés au Togo à raison de 1 055 (188 159 650 578 F 
CFA),  977 (262 808 333 591 F CFA), 1 141 (167 187 281 
541 F CFA), 1 156 (225 798 208 055 F CFA)  et  1064 
(201 572 087 673 F CFA)  marchés respectivement en 
2016, 2017, 2018, 2019 et 2020. 

Dans les parties qui suivent, nous ferons l'analyse de la 
proportion en termes de nombre selon le mode de 
passation et le type de passation la période et d'autre part la 
même analyse, mais cette fois en termes de montants. 

1. Répartition des marchés publics approuvés de 2016 
à 2020 suivant le mode de passation 

L'analyse des marchés publics approuvés au Togo de 2016 
à 2020 permet de  constater que le système de passation 
des marchés publics est caractérisé par le  recours 
important aux procédures ouvertes et concurrentielles 
(appel d'offres, demande de renseignement de prix et 
appel à manifestation d'intérêt). 

Ainsi,  il en résulte que les autorités contractantes ont 
utilisé de manière récurrente l'appel d'offres ouvert, la 
demande de renseignement de prix en ce qui concerne les 
marchés de travaux et de fournitures et l'appel à 
manifestation d'intérêt, en ce qui concerne les prestations 
intellectuelles. La proportion moyenne des procédures 

ouvertes et concurrentielles utilisée sur la période sous-
revue est de 74% du nombre total de marchés approuvés et 
69% de leur montant total.

Parmi les procédures ouvertes, les appels d'offres sont les 
plus importants (55% du nombre total et 63% du montant 
total), suivis des appels à manifestation d'intérêt (11% du  
nombre total et 5% du montant total ) et les demandes de 
renseignement de prix (8% du nombre total et 1% du 
montant total).  

De façon globale, pour toutes les procédures, la procédure 
d'entente directe est classée deuxième, après les appels 
d'offres ouverts avec une proportion moyenne de 20% du  
nombre total et 27% montant total des marchés sur la 
période sous revue.

Enfin, il n'y a aucun marché passé par demande de cotation 
entre 2016 et 2018. La proportion de marchés passés par 
demande de cotation est de 2% du nombre total et 1% du 
montant total des marchés approuvés en 2019 et 2020 . 
Ceci s'explique par la jeunesse de cette procédure 
introduite en fin 2018 par le décret n° 2018-171/PR du 22 
novembre 2018 portant seuils de passation, de contrôle et 
d'approbation des marchés publics. Le faible taux peut 
aussi s'expliquer en 2019 et 2020 par la phase 
expérimentale de cette procédure simplifiée de passation 
des marchés publics qui était nouvelle pour la plupart des 
autorités contractantes.

PAROLES AUX EXPERTSSTATISTIQUES
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SITUATION DES MARCHES PUBLICS PAR TYPE ET PAR MODE DE 
PASSATION DE 2016 à 2020

Graphique 1 : Proportion par mode de passation de marchés du nombre total de marchés entre 2016 et 2020

Graphique 2 : Proportion par mode de passation de marchés du montant total de marchés entre 2016 et 2020



2. Répartition des marchés publics approuvés de 
2016 à 2020 suivant le type  de marchés

En termes de nombre, les marchés de fournitures 
sont les plus importants entre 2016 et 2020 et 
représentent en moyenne 48% de contrats 

approuvés sur la période. Les marchés de travaux 
viennent en deuxième position avec en moyenne 
27% sur la période. S'ensuivent respectivement les 
marchés de prestations intellectuelles et de services 
courants avec des moyennes de 18% et 7% sur les 
cinq ans.

PAROLES AUX EXPERTS
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Graphique 3 : Proportion par type de marchés du nombre total de marchés entre 2016 et 2020

Concernant les montants, , les marchés de travaux 
représentent la plus grande part entre 2016 et 2020 
avec une moyenne de 52% sur  la période. Les 

marchés de fournitures et  de prestations 
intellectuelles suivent respectivement avec des parts 
moyennes  de 37%  et 9%.

Graphique 4 : Proportion  par type de marchés du montant total de marchés entre 2016 et 2020

STATISTIQUES
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